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Le  conseil  d’administration  d’une  société  anonyme  dispose
d’une compétence exclusive pour déterminer la rémunération du
directeur général (DG). Une rémunération perçue sans décision
préalable du conseil d’administration serait irrégulière et
pourrait donc faire l’objet d’une demande en restitution par
la société.

Prévue  par  la  loi,  cette  compétence  exclusive  du  conseil
d’administration  pour  fixer  la  rémunération  du  DG  vaut
également pour l’augmentation de sa rémunération. C’est ce que
les juges ont réaffirmé dans l’affaire récente suivante.

La rémunération du directeur général d’une SA avait été fixée
par le conseil d’administration lors de sa nomination. Par la
suite,  au  cours  de  son  mandat,  ce  DG  avait  procédé
unilatéralement à plusieurs augmentations de sa rémunération.
Après  qu’il  avait  quitté  la  société,  celle-ci  lui  avait
réclamé  la  restitution  des  augmentations  qu’il  s’était
allouées sans l’accord du conseil d’administration. Les juges
ont donné gain de cause à la société.

À noter : dans cette affaire, l’argument selon lequel les
augmentations de la rémunération du DG n’avaient fait l’objet
d’aucune  dissimulation  administrative  ou  comptable  n’a  pas
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trouvé grâce aux yeux des juges. De même que celui selon
lequel  la  rémunération  résultant  des  augmentations  était
cohérente avec celle perçue par le précédent DG et avec la
taille de la société.

Cassation commerciale, 24 janvier 2024, n° 22-13683

© 2024 Les Echos Publishing

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049053232?init=true&page=1&query=n%C2%B0+22-13683&searchField=ALL&tab_selection=all

